
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 
 

À UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE 
SAINT-ALPHONSE, tenue le lundi 2 novembre 2020 à 19 h 30 à la salle 
municipale à huis clos en raison de la pandémie COVID-19, un enregistrement 
audio en différé sera publié sur notre site WEB. 

 
CONSEILLERS PRÉSENTS : Cynthia Therrien-Samson 
 François Poirier  
 Yves Barriault 
 
formant quorum sous la présidence du maire, monsieur Gérard Porlier. La 
directrice générale et secrétaire-trésorière, madame Reina Goulet est 
également présente. Chacune de ces personnes s’est identifiée 
individuellement. Les postes de conseiller numéro 2 et 5 sont vacants. 
 
Absent: Steven Allain 

…………………………………….. 
 

215-11-2020 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
Monsieur le Maire ouvre la séance à 19 h 35 et il invite les élus à 

prendre en considération l’ordre du jour proposé. 
 

…………………………………….. 
 

216-11-2020 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents que l’ordre 
du jour soit accepté tel que lu. 

 
…………………………………….. 

 
217-11-2020 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5 OCTOBRE 2020 

Considérant que tous les membres du Conseil présents déclarent 
avoir lu le procès-verbal du 5 octobre 2020 et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’adopter le procès-verbal du 5 octobre 2020. 

 
…………………………………….... 

 
218-11-2020 APPROBATION DES COMPTES À PAYER 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents que les 
comptes au total 106 548.47$ ci-après présentés soient acceptés pour 
paiement: 

 

Air Liquide Canada Inc.   168.73 $ 

Béton Provincial Ltée   183.96 $ 

Brandt    43 156.37 $ 

Buro Plus J.M. Arsenault   210.27 $ 

Caisse Desjardins de la Baie des Chaleurs   940.00 $ 

Confian   298.34 $ 

Dépanneur Le Duo Inc. 504.23 $  P  

Distributions Leblanc   603.35 $ 

Fabri-Tech   689.85 $ 

Christian Fugère  INC.   681.10 $ 

Gaspésie Diesel   402.85 $ 

Global payments direct Inc. 35.93 $ P  
Hydro-Québec 4 324.57 $ P 186.39 $ 
Iris Technologies Inc. 23.00 $ P  
PJC Jean Coutu 

  

156.79 $ 



Laboratoire BSL 327.20 $ P  
Laurent Goulet & Fils Inc 

  

2 597.68 $ 
Leblanc Environnement Inc 

  

1 871.26 $ 
Lumi-Tech 

  

8.63 $ 
Magasin Michael Rossy #251 

  

156.84 $ 
Matériaux St-Charles Inc 

  

425.13 $ 
Ministère de la Sécurité publique 

  

16 829.00 $ 
M.J. Brière Inc. 

  

179.94 $ 
Morrissey informatique 1 500.00 $ P 3 156.95 $ 
MRC de Bonaventure 

  

1 414.48 $ 
Municipalité de St-Alphonse - LET 

  

4 385.35 $ 
Office Municipal d'habitation St-Alphonse   470.75 $ 
Pièces d'auto M.G.A. & Fils  

  

417.40 $ 
Réjean Poirier 

  

36.98 $ 
Martin Poirier 

  

296.07 $ 
Postes Canada 65.28 $ P  
Quincaillerie Arsenault Enr 

  

270.85 $ 
Quincaillerie Robichaud Inc 

  

392.84 $ 
Sel Warwick 

  

4 133.76 $ 
Soudure Caplan Inc 

  

499.64 $ 
Stelem (Canada) inc. 

  

497.27 $ 
Laurent St-Onge 

  

2 086.80 $ 
Mathieu Tanguay 

  

45.40 $ 
Télécommunications de l'Est 

  

603.24 $ 
Télus 740.22 $ P  
Visa Desjardins  664.80 $ P 66.15 $ 
Ville de New Richmond 

  

1 012.93 $ 
Xerox Canada Ltée. 98.37 $ P 146.01 $ 

Remises gouvernementales  

 

8 585.52 $ 
 

…………………………………….. 
 

219-11-2020 APPROBATION DES COMPTES À PAYER DU LET 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 

conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents que les 
comptes du lieu d’enfouissement technique au total de 335 807.30$ ci-après 
présentés soient acceptés pour paiement : 

 
Agat Laboratoires 

  

810.20 $ 

AGP Assurance  
  

220.00 $ 

Bell mobilité 54.00 $ P  

Bouffard Sanitaire   57.49 $ 

Brandt   2 674.78 $ 

Carquest New Richmond    59.68 $ 

Certified Laboratoires   
 

538.89 $ 

Confian  
 

384.77 $ 

La Coop Purdel   
 

154.57 $ 

Dépanneur le Duo Inc.   233.48 $ 

Dicom Express 13.53 $ P 130.40 $ 
Les Distributions Leblanc   445.77 $ 

Les Entreprises J.M. Arsenault   1 351.12 $ 

Entreprises Martin Audet, Maître Électricien    1 264.13 $ 

Fiducie Desjardins  78 094.98 $  P  

Garage Bujold et Babin inc.    34.49 $ 

Gaspésie Diesel    22.72 $ 

Global payments direct inc 88.98 $  P  

Groupe Négotel   93.15 $ 

Hydro-Québec 
  

6 107.72 $ 
Laurentide Re/Sources inc.    16.99 $ 



Ministre des Finances (MELCC) 206 300.25 $  P  

M.J. Brière Inc. 
  

216.01 $ 
Municipalité de Saint-Alphonse 

  

20 137.40 $ 
Navigue.com 59.73 $ P  
Les Pétroles C. Poirier inc. 

  

2 975.52 $ 
Pièces d'auto M.G.A. et Fils 

  

816.33 $ 
Quincaillerie Arsenault inc. 

  

48.62 $ 
Remises gouvernementales 

  

9 055.90 $ 
Services Informatiques Gilles Bujold 

  

2 040.20 $ 
Les Services Technologiques Duo 

  

109.23 $ 
Soudex inc. 

  

287.44 $ 
Les Transporteurs en Vrac de Bonaventure  

  

894.19 $ 
Visa Desjardins  

  

14.64 $ 
 

…………………………………….... 
 

220-11-2020 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2021 – LET 
Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 

conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents que 
conformément à l’entente relative à la fourniture de services en matière de 
traitement de matières résiduelles, nous adoptons les prévisions budgétaires 
de l’année 2021 et la grille de tarification pour l’enfouissement des matières 
résiduelles – Année 2021. 

 
…………………………………….. 

 
221-11-2020 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES – LET 

Un état des revenus et des dépenses du lieu d’enfouissement 
technique est remis à chacun des membres du Conseil municipal. 

 
…………………………………….. 

 
222-11-2020 DÉPÔT VOLET 1 DU PROGRAMME POUR UNE PROTECTION ACCRUE 

DES SOURCES D’EAU POTABLE (PPASEP)  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alphonse a pris connaissance 
du cadre normatif détaillant les règles et normes du PPASEP; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Alphonse désire présenter une 
demande d’aide financière au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques dans le 
cadre du volet 1 du PPASEP afin de réaliser l’analyse de la vulnérabilité des 
sources d’eau potable de la municipalité; 

 
POUR CES MOTIFS,  
 
Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la conseillère 
Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents : 

 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution; 

 
QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Alphonse autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du volet 1 du PPASEP; 

 
QUE monsieur Gérard Porlier, maire soit autorisé à signer les documents de 
demande de subvention relatifs à la réalisation de l’analyse de la vulnérabilité 
des sources d’eau potable de la municipalité dans le cadre du volet 1 du 
PPASEP. 

 
…………………………………….... 

 
 
 
 
 



223-11-2020 PPASEP – MANDAT ARPO GROUPE-CONSEIL  
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé 

par le conseiller Yves Barriault et à l’unanimité des élus présents d’accepter 
l’offre de services – Assistance pour dépôt demande d’aide financière en vertu 
du programme PPASEP volet 1 dossier 20585-1 de Arpo Groupe-Conseil en 
date du 23 octobre 2020 pour un montant de 1 050.00$, taxes en sus dans le 
cadre du programme pour une protection accrue des sources d’eau potable 
(PPASEP). 

 
…………………………………….... 

 
224-11-2020 REGROUPEMENT GASPÉSIEN DU LOISIR MUNICIPAL 

Il est proposé par le conseiller Yves Barriault, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents de 
renouveler notre adhésion au Regroupement gaspésien du loisir municipal du 
1er juillet 2020 au 30 juin 2021 au coût de 80.00$. 

 
…………………………………….. 

 
225-11-2020 CENTRE PLEIN AIR MÉLÈZIÈRE INC 

Il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par la 
conseillère Cynthia Therrien-Samson et résolu à l’unanimité des élus présents 
d’autoriser le versement du montant de 3 000$ au Centre Plein Air Mélèzière 
Inc pour la réalisation de travaux de rénovation extérieure du chalet et 
construction d’une remise, résolution 128-07-2020.  

 
…………………………………….. 

 
226-11-2020 PROGRAMME D’AIDE À L’ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER LOCAL 

ATTENDU QUE le ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l’Électrification des transports a versé une compensation de 134 760.00$ pour 
l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2020; 

 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
Municipalité; 

 
POUR CES MOTIFS, 

 
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse informe le ministère des Transports, de la 
Mobilité durable et de l’Électrification des transports de l’utilisation des 
compensations visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 
ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité 
incombe à la Municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à 
l’entretien du réseau routier local. 

 
…………………………………….. 

 
227-11-2020 TRAITEMENT DES ASSEMBLÉES PUBLIQUES DE CONSULTATION 

PENDANT LA DÉCLARATION D’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE 
CONSIDÉRANT l’état d’urgence sanitaire actuellement en vigueur qui a été 
décrété conformément à la Loi sur la santé publique; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est en effet difficile de prédire à ce jour la fin de la 
déclaration d’état d’urgence sanitaire, mais que dans le contexte actuel, il est 
possible qu’elle soit prolongée encore pour plusieurs semaines; 

 
CONSIDÉRANT que le conseil juge dans l’intérêt public de ne pas priver les 
citoyens de la possibilité de s’exprimer sur les modifications réglementaires à 
venir ce, en cette période d’état d’urgence sanitaire; 

 



CONSIDÉRANT que le Gouvernement du Québec donne la possibilité aux 
municipalités de ne pas tenir d’assemblée publique et de remplacer celle-ci par 
une consultation écrite de 15 jours ce, en autant que la procédure soit 
annoncée préalablement par un avis public; 

 
Pour ces motifs, il est proposé par le conseiller François Poirier, appuyé par le 
conseiller Yves Barriault et résolu à l’unanimité des élus présents : 

 
Que le conseil municipal de Saint-Alphonse décide que le traitement des 
assemblées publiques de consultation se fera désormais uniquement par 
consultation écrite ce, jusqu’à la levée de l’état d’urgence sanitaire 
actuellement en vigueur; 

 
Qu’un avis sera diffusé, conformément à la façon usuelle de publier les avis 
municipaux, de même que sur le site internet de la municipalité, expliquant 
notamment la nature de la demande de modification réglementaire, sa portée 
et invitant les gens à soumettre leurs commentaires écrits quant à cette 
demande; 

 
Que les commentaires écrits relativement à ces demandes pourront être 
transmis par courriel ou par courrier au bureau municipal au plus tard 15 jours 
après la publication de cet avis; 

 
…………………………………….. 

 
228-11-2020 OFFRE DE CONTRAT POUR LE SERVICE COMPLET DE LA PATINOIRE, 

PRÉPARATION ET ENTRETIEN DE LA GLACE, DÉNEIGEMENT, 
SURVEILLANCE ET HEURES D’OUVERTURE  
Il est proposé par la conseillère Cynthia Therrien-Samson, appuyé par le 
conseiller François Poirier et résolu à l’unanimité des élus présents que la 
Municipalité de Saint-Alphonse demande des soumissions pour le service 
complet de la patinoire, la préparation et l’entretien de la glace, déneigement, 
surveillance et heures d’ouverture.  
 
Les documents nécessaires à la soumission seront disponibles sur notre site 
internet ou au bureau de la municipalité, au 127, rue Principale Est, Saint-
Alphonse (Québec) G0C 2V0. 

 
Quel que soit le mode d’expédition que le soumissionnaire choisit d’adopter, 
toute soumission doit, pour être validement reçue, être déposée, au bureau 
municipal de Saint-Alphonse, à l’adresse mentionnée ci-dessus ou transmise 
par courriel, au plus tard lundi le 30 novembre 2020 14h00. 

 
Vous devez respecter les directives aux soumissionnaires et joindre à votre 
dépôt de soumission la formule de soumission. 

 
Le résultat des soumissions sera déposé lors de la séance régulière du 
Conseil municipal du 7 décembre 2020. 

 
La Municipalité de Saint-Alphonse ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni 
aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune obligation envers les 
soumissionnaires. 

 
…………………………………….. 

 
229-11-2020 DÉPÔT D’UN ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 

La directrice générale et secrétaire-trésorière remet à chacun des 
membres du Conseil municipal un état des revenus et des dépenses tel que 
requis par l’article 176.4 du Code municipal. 

 
…………………………………….. 

 
 
 
 



230-11-2020 LETTRE DE DÉMISSION – POMPIER  
La directrice générale et secrétaire-trésorière informe le conseil 

municipal que monsieur Robert Goulet a remis sa démission en tant que 
pompier volontaire, lecture faite de sa lettre de démission. 

 
…………………………………….. 

 
231-11-2020 PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question du public n’a été soumise par voie de courriel. 
 

…………………………………….. 
 

232-11-2020 CLÔTURE 
Il est proposé par le conseiller François Poirier et résolu à 

l’unanimité des élus présents que la séance soit levée à 20 h 05. 
 
 
 
____________________________ ____________________________ 
Gérard Porlier Reina Goulet, directrice générale 
Maire et secrétaire-trésorière 
 
Je, Gérard Porlier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

…………………………………….. 


